
Fiche 5- production d’énergie : non exercée (SEM avec SDE07)

Le  SDED  exerce  sur  option  la  compétence  relative  à  l’aménagement  et  à  l’exploitation  des
installations de production d’énergie, de cogénération, de récupération d’énergie et de valorisation
énergétique à la demande expresse de ses membres.


